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Définitions

• La procédure d’orientation: ce sont les démarches de choix et les 
décisions qui portent sur un type de poursuite d’études après la classe de 
3ème: 2nde Générale et technologique, 2nde professionnelle (1ère année du 
baccalauréat professionnel), CAP (Certificat d’Aptitude Professionnelle)

• La procédure d’orientation présente deux étapes: une au 2ème trimestre, 
l’autre au 3ème trimestre

• La procédure d’affectation: ce sont les démarches et les règles qui 
permettent aux élèves de faire des demandes précises de formations 
(scolarités) et d’établissements: par exemple 2nde Professionnelle Métiers 
de la gestion administrative, du transport et de la logistique  au Lycée 
François Cevert à Ecully ou 2nde générale et technologique au lycée Blaise 
Pascal à Charbonnières

• La procédure d’affectation est réalisée intégralement au 3ème trimestre
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La démarche exposée ici doit être réalisée 
exclusivement via votre compte parental 
Educonnect auquel vous accédez directement ou par 
laclasse.com



Orientation - Affectation:  
vœux d’orientation et vœux d’affectation

du 6 au 27 mai 
1- je fais jusqu’à 3 voeux d’orientation (2nde Générale et technologique 

et/ou 2nde professionnelle et/ou 1ère année de CAP)

2- je fais jusqu’à 10 vœux d’affectation qui consistent à choisir des 
poursuites d’études précises dans un établissement précis, par exemple

- 2nde pro Métiers de la relation client au lycée François Cevert à Ecully

- 2nde Générale et technologique au 

Lycée Blaise pascal à Charbonnières 

ou au

Lycée Edouard Branly à Lyon 5ème
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Ces deux lycées sont nos lycées 
de secteur pour les élèves qui 
vont en 2nde générale et 
technologique (uniquement 
Blaise Pascal pour les élèves 
domiciliés à Marcy l’Étoile.
Pour cette orientation, un seul 
voeu suffit sauf cas particuliers



1ère étape: voeux d’orientation - P1
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Clic sur la 
rubrique 

orientation



Formuler les choix définitifs d’orientation- P2

Clic pour 
formuler les 

voeux



Formuler les choix définitifs d’orientation- P3
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Formuler les choix définitifs d’orientation- P4
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Vous pouvez sélectionner une, deux ou les trois voies 
d’orientation (par ordre de préférence en cas de sélection 
multiple)



2ème étape          
saisie des vœux d’affectation  P1
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Clic sur la 
rubrique 

affectation



2ème étape (suite):     
saisie des vœux d’affectation  P2
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Clic pour accéder 
au service

Dès le 5 avril 2024 à 
14h

Du 6 mai 2024 à 14h
au 27 mai inclus

A partir du 26 juin 2024 
à 14h30



2ème étape 2 (suite) – du 6  au 27 mai:  
saisie des vœux d’affectation  P3

11

Pour trouver des formations vous pouvez 
inscrire simplement un mot clef (par ex. 
automobile, matériel, soins etc.) puis le nom de 
la commune ou du département 



12

2ème étape (suite) – du 6  au 27 mai:  
saisie des vœux d’affectation  P4



Rappel: 

Les élèves qui souhaitent s’orienter vers la 2nde générale et technologique n’ont qu’un 
vœux à formuler qui est celui du lycée de secteur correspondant au domicile : au 
choix Lycée Blaise Pascal  ou Lycée Edouard Branly (sauf Marcy l’Étoile, uniquement 
Blaise Pascal)

Exceptions: 

- Les élèves qui demandent un lycée hors secteur doivent placer au premier rang ce 
lycée et au deuxième rang leur lycée de secteur. 

- Les élèves qui souhaitent panacher vœux d’affectation en voie professionnelle et 
vœux d’affection en voie générale et technologique

-  Il est inutile de mentionner un lycée privé si ce dernier n’a pas accepté d’inscrire 
votre enfant
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2ème étape 2 (suite) – du 6  au 27 mai:  
saisie des vœux d’affectation  P5



• Les vœux effectués par les familles pourront 
être amenés à évoluer en fonction des:

- décisions du conseil de classe et du dialogue 
entrepris en conséquence

- conseils apportés aux élèves et à leurs 
familles par les professeurs principaux, la 
psychologue de l’Education Nationale ou le 
Principal du collège
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2èùme étape(suite) – du 6  au 27 mai:  
saisie des vœux d’affectation   P6



Résultats d'admission: le 26 juin
à partir de 14h30

Télé-inscriptions: du 26 juin au 1er juillet à 18h
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Une rubrique télé-inscription 
apparaîtra dans les téléservices

La téléinscription est la 1ère étape
d’inscription au lycée. Le lycée d’accueil
vous indiquera la suite de la procédure
d’inscription ainsi que les documents à
fournir



En cas de difficulté, de doute:

à votre disposition:

- le professeur principal de la classe de votre 
enfant

- la Psychologue de l'Education Nationale (conseil 
en orientation), Mme Karmaoui

- le Principal du collège
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